
Liste des montants maximaux de prise en charge

PROCEDURE POUR 

SIGNATURE D'UN CONTRAT 

D'APPRENTISSAGE

Un montant de référence a été fixé par le CNFPT pour chaque diplôme. Vous retrouverez le document 

récapitulatif en suivant ce lien :

RECENSEMENT ANNUEL DES 
BESOINS EN APPRENTIS

Par la collectivité
ACCORD PREALABLE DE 

FINANCEMENT
Par le CNFPT

SIGNATURE DU CONTRAT 
D'APPRENTISSAGE

Entre l'employeur et l'apprenti

SIGNATURE D'UNE 
CONVENTION

Entre employeur et école
Incluat le n°d'accord préalable

DEMANDE DE FINANCEMENT
Déposée par le CFA au CNFPT

Condition de certification QUALIOPI

FACTURATION
Par le CNFPT à l'école

Reste à charge éventuel à 
l'employeur

ACCORD DE PRISE EN
CHARGE

Délivré par le CNFPT à l'école
100% du montant de référence 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/liste_des_montants_maximaux_v.3mars_2022.pdf

